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IRC/vr;u 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 septembre 19.77 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme Session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

ARTICLES 21 ET 23 

Proposition du Bureau de l'Union 

Sur la base des debats du Comite, le Bureau de l'Union propose les nouveaux 
textes suivants pour les articles 21-g) et 23-3): 

"Article 21 

"Missions du Conseil 

"Les missions du Conseil sont les suivantes: 

"g) nommer le Secretaire general et fixer les conditions de son engagement; 
decider de la creation d'un paste de Secretaire general adjoint; si un tel 
paste est cree, nommer, apres consultation du Secretaire general, et avec 
son accord, le Secretaire general adjoint; 

variante A: 

* * * 

"Article 23 

"Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; nomination 

des fonctionnaires 

"3) Les conditions de nomination et d'emploi des membres du personnel autres 
que le Secretaire general et le Secretaire general adjoint sont fixees par le 
reglement administratif et financier prevu a l'article 20." 

Variante B: 

"3) Sous reserve des dispositions de l'article 2l·g), le Secretaire general 
nomme le personnel necessaire au bon fonctionnement du Bureau de l'Union. 
Les conditions d'emploi sont fixees par le Statut du personnel qui doit ~tre 
approuve par le Conseil, sur proposition du Secretaire general. La necessite 
de s'assurer les services d'agents eminemment qualifies en raison de leur 
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efficience, de leur competence et de leur integrite doit ~tre la consideration 
dominante dans le recrutement et la determination des conditions d'emploi des 
membres du personnel. Il sera dUment tenu compte de l'importance d'assurer ce 
recrutement sur une base geographique aussi large que possible." 

[cf. article 9.7) de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle] 
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